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ACCORD SUR LES TEXTILES ET LES VETEMENTS

Notification au titre de l'article 3, paragraphe 1

Corée

Corrigendum

La Corée a fait parvenir à l'Organe de supervision des textiles une nouvelle notification contenant
des corrections à apporter à la notification présentée au titre du paragraphe 1 de l'article 3.

Conformément au paragraphe 5 de l'article 3, l'OSpT distribue cette notification aux Membres
de l'OMC, pour information.



G/TMB/N/68/Corr.1
Page 2

Mission permanente de la République de Corée

6 décembre 1995

Monsieur l'Ambassadeur,

Je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint des corrections à apporter à la
notification KGV/39/95 du 28 février 1995 présentée par la République de Corée au titre du paragraphe 1
de l'article 3 de l'Accord sur les textiles et les vêtements. Je vous saurais gré de bien vouloir
communiquer ces révisions aux membres de l'OSpT.

Veuillez agréer, Monsieur l'Ambassadeur, les assurances de ma très haute considération.

(signé) Jaegil Lee
Conseiller

Pièce jointe

Monsieur l'Ambassadeur András Szepesi
Président de l'Organe de supervision des textiles
Organisation mondiale du commerce
Centre William Rappard
154, rue de Lausanne

1211 Genève 21
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NOTIFICATION AU TITRE DU PARAGRAPHE 1 DE L'ARTICLE 3 DE
L'ACCORD SUR LES TEXTILES ET LES VETEMENTS

Type de mesure Produit Année de libéralisation

Restrictions au titre de
l'article XVIII, section B,
du GATT

Fils de soie (autres que fils de déchets
de soie/non conditionnés pour la vente
au détail)

1.7.1997

*Le programme de libéralisation est reproduit dans le document L/7449.




